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(54) Dispositif de commande d’une baie coulissante motorisée, notamment pour une cabine de 
conduite d’un matériel ferroviaire ou similaire

(57) La présente invention concerne un dispositif de
commande d’une baie coulissante motorisée, ladite baie
comprenant au moins une vitre coulissante dans des rai-
nures de guidage réalisées dans des montants d’un ca-
dre.

L’invention consiste en ce qu’il comprend un moteur
électrique (3) entraînant un moyen d’enroulement (5)
d’un organe de liaison mécanique longiligne (6), assu-
jetti, en une première extrémité, à ce moyen d’enroule-
ment (5) et, en une seconde extrémité, à un bord de ladite
vitre coulissante (2), en ce qu’il comprend un organe de

commande dudit moteur (3) pour qu’il entraîne en rota-
tion ledit moyen d’enroulement (5), dans un sens ou un
autre, pour tirer ou pousser ledit organe de liaison mé-
canique longiligne (6), de manière à lever ou descendre
ladite vitre coulissante (2), respectivement, et en ce que
ledit organe de liaison mécanique longiligne (6), en sortie
dudit moyen d’enroulement (6) est enfilé à l’intérieur d’un
montant (44) dit latéral dudit cadre (4), de manière à res-
ter invisible.

Application notamment à une cabine de conduite
d’un matériel ferroviaire ou similaire.
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Description

[0001] L’invention concerne un dispositif de comman-
de d’une baie coulissante motorisée.
[0002] Elle s’applique plus particulièrement, bien que
non exhaustivement, à une cabine de conduite d’un ma-
tériel ferroviaire ou similaire, tel par exemple une voiture
ferroviaire ou un tramway.
[0003] Ci-après, le terme "cabine" sera utilisé de façon
à simplifier la description.
[0004] Pour fixer les idées, on se placera dans ce qui
suit dans le cas de cette application préférée de l’inven-
tion.
[0005] Dans le cadre de l’invention, le terme "baie cou-
lissante" doit être entendu dans son sens le plus général :
vitres coulissante, etc.
[0006] De nos jours, et depuis de nombreuses années,
il existe sur les voitures de tourisme et les poids lourds,
des portes équipées de vitres coulissantes à commande
électrique.
[0007] Ces portes sont généralement conçues de la
même manière suivante : elles comprennent une partie
inférieure en tôle d’acier, côté extérieur, et un garnissage
côté intérieur .Cette partie inférieure occupe typique-
ment les 3/5ième voire les 2/3 de la surface totale de la
porte. Le volume interne ainsi défini est nécessaire pour
loger le mécanisme de commande de la vitre. Ce méca-
nisme doit en effet rester invisible pour le conducteur et
ses passagers, ne serait-ce que pour des raisons esthé-
tiques. De plus, les systèmes classiques ne comportent
pas de commande manuelle de secours à embrayage.
[0008] Dans le cadre des applications préférées de l’in-
vention rappelées ci-dessus, il est par contre bien connu
que l’on ne dispose pas le plus souvent d’une surface
opaque en quantité suffisante, en tout état de cause aussi
important que celui disponible sur les véhicules routiers.
[0009] Aussi, le besoin se fait sentir de réduire au maxi-
mum la surface opaque précitée.
[0010] On pourrait penser miniaturiser les organes de
commande. Cette solution atteint très vites des limites,
car les baies coulissantes concernées sont de grandes
dimensions, et donc de masses relativement importan-
tes. Si on recourt à des organes de commande classique,
même miniaturisés, cette caractéristique implique corré-
lativement que ces organes de commande soient puis-
sants et relativement encombrants.
[0011] On a proposé notamment dans JP 04208632,
un dispositif pour ouvrir et fermer automatiquement une
fenêtre frontale d’un engin de chantier ouverture/ferme-
ture présentant une surface opaque minimale, limitée
aux montants du cadre de la fenêtre. La vitre de la fenêtre
se trouve en position fermée dans la paroi avant de la
cabine par exemple, et en position ouverte, la vitre est
entraînée par le dispositif de fermeture/ouverture à se
loger sous le toit de la cabine de chantier. A cet effet, un
tel dispositif comporte au voisinage des quatre coins de
la fenêtre, c’est-à-dire aux extrémités supérieures et in-
férieures des deux côtés de la fenêtre, une paire de rou-

leaux inférieurs et supérieurs montés libres en rotation
dans des rails de guidage inférieur dans la paroi de la
cabine et supérieur logés sous le toit de la cabine, prévus
de chaque côté de la fenêtre. Ainsi, la fenêtre par l’inter-
médiaire de ses rouleaux peut coulisser entre la position
fermée et la position ouverte, des moyens d’entraîne-
ment de la fenêtre étant constitués d’un câble d’entraî-
nement type courroie sans fin, fixé à la fenêtre, entraîné
par un mécanisme d’entraînement telle qu’une roue en-
traînable en rotation, cet ensemble d’entraînement étant
monté sur l’arrière du toit de la cabine de l’engin de chan-
tier. Un tel dispositif reste cependant relativement com-
pliqué à mettre en oeuvre, le câble du type courroie sans
fin étant complexe et de plus, s’il permet de diminuer la
surface opaque génère un encombrement bien plus im-
portant encore puisqu’il utilise automatiquement le toit
de la cabine en position ouverte de la fenêtre.
[0012] On connaît également par DE 38 16 779 une
cabine pour un engin de travail pourvue d’une vitre cou-
lissante. Cette vitre peut être entraînée en coulissement
d’une position de fermeture à deux positions d’ouverture
à l’aide de câbles fixés par une pièce d’ancrage sur les
côtés de la vitre et actionnés par un moteur d’entraîne-
ment positionné sous le toit. Dans ce dispositif, on a donc
proposé d’utiliser l’espace ménagé par le toit de la cabine
pour pouvoir y escamoter la vitre et y loger notamment
tout le mécanisme d’entraînement de fermeture/ouver-
ture. Ce dispositif présente donc également l’inconvé-
nient d’être encombrant et de nécessiter la colonisation
de l’espace environnant la fenêtre, à savoir le toit de cet
espace, où se loge non seulement la fenêtre en position
ouverte mais également le moteur.
[0013] Un des buts de l’invention est donc de proposer
une baie coulissante pourvu d’un dispositif de commande
qui présente un encombrement limité tout en étant le plus
performant possible.
[0014] L’invention vise à pallier les inconvénients des
dispositifs de l’art connu, dont certains viennent d’être
rappelés, et à répondre aux besoins qui se font sentir.
[0015] L’invention se fixe pour but un dispositif de com-
mande d’une baie coulissante motorisée.
[0016] Pour ce faire, selon une première caractéristi-
que importante, le dispositif de commande selon l’inven-
tion est un système électromécanique constitué à base
d’un moto-réducteur commandant les mouvements de
montée et descente de la vitre dont est munie la baie
coulissante par l’intermédiaire d’un organe de liaison mé-
canique longiligne, rigide, tout en restant flexible, tel
qu’un câble en acier, une chaîne ou similaire, et circulant
dans le seul encombrement défini par le cadre de la baie,
c’est-à-dire à l’intérieur de ce volume.
[0017] Dans un mode de réalisation préféré, le systè-
me électromécanique comprend en outre des circuits
électroniques de gestion implémentés sur une carte. Le
moto-réducteur et la carte sont disposés dans un carter.
Ce dernier est localisé dans le volume défini par la zone
opaque.
[0018] De par les dispositions propres à l’invention, le
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carter nécessite une zone opaque de faible hauteur, ty-
piquement d’une hauteur maximum de 120 mm, pour
des ouvertures de baies vers l’extérieur de l’ordre de 340
mm, en largeur, et de 500 mm, en hauteur.
[0019] Le dispositif selon l’invention permet donc de
s’affranchir en grande partie de la partie opaque des
baies.
[0020] Il reste compatible avec l’art connu, en ce sens
qu’une baie conforme à l’invention, est fixée sur une ca-
bine de la même manière que les baies classiques le
sont, par exemple, sur les véhicules routiers.
[0021] La seule interface nécessaire avec l’extérieur
peut se résumer à un branchement électrique par con-
necteur, destiné à être couplé à des fils d’amenée d’éner-
gie électrique et des fils de liaisons véhiculant des si-
gnaux de commande et/ou d’états pris par certains des
circuits électroniques précités.
[0022] Une baie coulissante motorisée conforme à l’in-
vention peut donc être livrée d’un seul tenant par son
constructeur pour être monté sur une cabine et ne né-
cessite, a priori, aucun réglage particulier in situ après
la pose, ce qui est très avantageux.
[0023] Toujours de façon connue en soi, les opérations
de levée et descente de vitre s’effectue simplement à
l’aide d’un commutateur placé à portée de main du con-
ducteur, par exemple sur un tableau de bord.
[0024] Dans une variante préférée de réalisation de
l’invention encore, le dispositif de commande comporte
un système auxiliaire à commande manuelle débrayable,
ce qui permet de palier à d’éventuelles pannes électri-
ques.
[0025] Un tel système comprend notamment un orga-
ne de débrayage découplant le moto-réducteur du câble
d’entraînement et un ressort de rappel, de type spirale,
agissant sur l’organe de liaison mécanique longiligne
précité. Ce système sera détaillé ci-après.
[0026] L’invention a donc pour objet principal un dis-
positif de commande d’une baie coulissante motorisée,
ladite baie comprenant au moins une vitre coulissante
dans des rainures de guidage réalisées dans des mon-
tants d’un cadre, caractérisé en ce qu’il comprend un
moteur électrique entraînant un moyen d’enroulement
d’un organe de liaison mécanique longiligne, assujetti,
en une première extrémité, à ce moyen d’enroulement
et, en une seconde extrémité, à un bord de ladite vitre
coulissante, en ce qu’il comprend un organe de comman-
de dudit moteur pour qu’il entraîne en rotation ledit moyen
d’enroulement, dans un sens ou un autre, pour tirer ou
pousser ledit organe de liaison mécanique longiligne, de
manière à lever ou descendre ladite vitre coulissante,
respectivement, et en ce que ledit organe de liaison mé-
canique longiligne, en sortie dudit moyen d’enroulement
est enfilé à l’intérieur d’un montant dit latéral dudit cadre,
de manière à rester invisible.
[0027] De préférence, ledit moteur électrique est as-
sujetti à ladite baie dans une zone de celle-ci telle qu’une
zone dite haute, une zone dite basse. La baie coulissante
motorisée obtenue selon l’invention présente donc un

encombrement limité aux dimensions de la baie elle-mê-
me pour être montée sur une cabine et ne nécessite pas
de manipulation hormis sa pose et son branchement
électrique, ce qui est très avantageux.
[0028] L’invention va maintenant être décrite de façon
plus détaillée en se référant aux dessins annexés, parmi
lesquels :

- la figure 1 illustre schématiquement, en coupe par-
tielle, un exemple de réalisation, d’un dispositif de
commande d’une baie coulissante motorisée selon
un premier mode de réalisation préféré de
l’invention ;

- la figure 1’ représente une vue en coupe du cadre
d’une baie coulissante selon un mode de réalisation
de l’invention ;

- la figure 2 illustre schématiquement une baie vitrée
et son cadre, comprenant une vitre fixe et une vitre
coulissante actionnée par le dispositif de commande
de la figure 1 ;

- la figure 3 illustre plus particulièrement le dispositif
de commande de la figure 1, en vue de face, et son
organe de liaison actionnant la vitre coulissante ;

- les figures 4 et 5 illustrent plus particulièrement cet
organe de liaison et son mode de fixation à la vitre
coulissante, en coupes verticale et horizontale,
respectivement ;

- la figure 6 est une vue de détail de l’organe de liaison
dans sa gaine de guidage ;

- la figure 7 est un bloc diagramme des circuits élec-
triques et électroniques de gestion du dispositif de
commande d’une baie coulissante motorisée ;

- la figure 8 représente le dispositif de commande se-
lon un second mode de réalisation préféré de l’in-
vention, en vue de face, et son organe de liaison
actionnant la vitre coulissante ;

- la figure 9 illustre schématiquement, en coupe par-
tielle, un dispositif de commande d’une baie coulis-
sante motorisée selon la figure 8 ; et

- la figure 10 représente une vue en perspective d’une
baie coulissante montée, par exemple en cabine.

[0029] Dans ce qui suit, sans en limiter en quoi que ce
soit la portée, on se placera ci-après dans le cadre de
l’application préférée de l’invention, sauf mention con-
traire, c’est-à-dire dans le cas d’un dispositif de comman-
de d’une baie coulissante motorisée pour applications
ferroviaires ou similaires, plus particulièrement pour une
cabine de conduite, appelée "cabine" dans un but de
simplification de la description.
[0030] Un exemple de dispositif de commande D d’une
baie coulissante motorisée 1 selon un premier mode de
réalisation préféré de l’invention va maintenant être décrit
par références aux figures 1 à 6.
[0031] Sur les figures 1 à 6, les éléments identiques
portent les mêmes références et ne seront re-décrits
qu’en tant que de besoin.
[0032] Le dispositif de commande d’une baie coulis-
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sante motorisée 1 comprend les sous-ensembles princi-
paux suivants :

- un cadre 4 ;
- deux vitres, une fixe 2’ et une coulissante2 ;
- un moto-réducteur 3 ;
- un organe de liaison mécanique permettant l’entraî-

nement en montée et descente de la vitre coulissan-
te 2, comportant notamment un câble rigide 6 ; et

- des circuits électroniques 9, de gestion du dispositif
1, qui seront décrit ci-après en regard de la figure 7.

[0033] Le cadre 4 est construit avantageusement à ba-
se de profils d’aluminium spécifiques assemblés à cha-
que coin par des vis, avantageusement auto-taraudeu-
ses 43.
[0034] Il comporte deux rainures : une première rainu-
re, 40, pour une vitre coulissante 2, disposée du coté
extérieur, et une deuxième, 42, qui reçoit une vitre fixe
2’. Le mécanisme de liaison entre la vitre coulissante 2
et le moto-réducteur 3 qui vont être décrits ci-après, sont
également disposés dans ce cadre 4, en partie supérieu-
re. Le cadre 4 est assemblé au moment du montage des
vitres 2 et 2’. Il est muni en outre d’un joint d’étanchéité
de vitre 69 en caoutchouc ou en matériau similaire, et
d’un joint supplémentaire 41, en velours ou en matériau
similaire, pour la vitre coulissante 2. Ce dernier joint 41
permet le glissement libre de cette vitre 2 dans sa rainure
40.
[0035] Les vitres comprennent une vitre fixe 2’, et une
vitre coulissante 2. Pour fixer les idées, la vitre fixe 2 est
une vitre en verre trempé, d’épaisseur typique égale à 5
mm, et la vitre coulissante 2’ est également en verre trem-
pée et d’épaisseur typique égale à 5 mm. La vitre cou-
lissante 2 doit pouvoir coulisser librement dans son lo-
gement, c’est-à-dire dans la rainure 40.
[0036] Le moto-réducteur 3, en soi d’un type connu tel
qu’à vis sans fin non réversible, peut être choisi parmi
les modèles de conception industrielle. disponibles dans
le commerce. Ce moto-réducteur 3 est typiquement ali-
menté par une tension continue de 24 V (plus précisé-
ment dans une gamme allant de 16,8 à 30 V). Il doit être
susceptible de tourner selon le sens des aiguilles d’une
montre ou selon le sens trigonométrique. Sa vitesse
moyenne de rotation est typiquement d’environ 35 t/mn,
et sa puissante d’environ 8 W, avec une consommation
maximum de 4 A, ce qui entraîne un blocage du moto-ré-
ducteur 3.
[0037] Le moto-réducteur 3 par l’intermédiaire d’une
réduction par engrenage permet l’ouverture (descente)
et la fermeture (montée) totale de la vitre glissante 2 dans
un intervalle de temps typique de 3 secondes. De façon
avantageuse, on associe au moto-réducteur 3 une ther-
mistance 90 (figure 7) de sécurité dont le rôle sera ex-
plicité ci-après.
[0038] Le moto réducteur 3 est équipé en bout d’arbre
30 d’un embrayage ou d’un organe accouplement 31
comprenant des doigts d’entraînement 300, qui mettent

en rotation une poulie à gorge 5, sur laquelle est fixé, par
une première extrémité, un câble d’acier 6, rigide mais
flexible, guidé sur toute sa longueur, par une gaine 60
ou tout organe similaire, et accroché sur sa seconde ex-
trémité à un fourreau fixé sur la vitre coulissante 2, con-
formément à l’une des caractéristiques importantes de
l’invention.
[0039] Les figures 4 et 5, en coupe verticale et hori-
zontale, respectivement, selon B-B et C-C, illustrent plus
particulièrement le mode de fixation du câble 6 sur la
vitre coulissante 2, à l’aide préférentiellement d’un sys-
tème d’ancrage démontable pour le changement rapide
de l’ensemble d’entraînement.
[0040] L’accouplement 31 est libre en translation, mais
en appui permanent sur la poulie à gorge 5 grâce au
ressort d’appui 51.
[0041] Le câble est fixé sur la poulie 5 en une première
extrémité par un embout cylindrique conventionnel.
[0042] Comme le montre plus particulièrement les fi-
gures 3 et 4, le câble 6 est continûment guidé sur toute
sa longueur. Il passe tout d’abord dans un tube coudé
61, puis dans une gaine ou similaire 60, courant à l’inté-
rieur d’un des montants latéraux 44 du cadre 4. De ce
fait, il reste parfaitement invisible.
[0043] Ce câble est ensuite arrimé sur la vitre coulis-
sante 2, comme indiqué ci-dessus.
[0044] Pour fixer les idées, on peut choisir un câble en
acier inoxydable de 2,5 mm de diamètre.
[0045] Le câble 6, ainsi guidé, n’a d’autre solution que
de tirer la vitre coulissante 2 vers le haut ou de la laisser
glisser vers le bas, sous l’action de la commande du mo-
to-réducteur 3.
[0046] Dans le mode de réalisation, préféré décrit en
regard des figures 1 à 6, un ressort spirale 52 est option-
nellement disposé dans la poulie à gorge 5. Il permet de
rappeler le câble 6 sans frottement excessif. Un em-
brayage à ressort et friction et une commande de dé-
brayage par fourchette 7 permettent de désaccoupler la
vitre coulissante 2, en cas de panne électrique afin de
pouvoir manipuler manuellement la vitre.
[0047] De façon classique en soi, l’ensemble est pro-
tégé par un capot 8, avantageusement peint de la même
la couleur que la cabine CC qui accueille la baie coulis-
sante 1 selon l’invention.
[0048] La figure 7 est un bloc diagramme illustrant
schématiquement les circuits électriques et électroni-
ques 9 de gestion du moto-réducteur 3.
[0049] Les circuits 9 comprennent essentiellement
quatre blocs :

- Un bloc principal de circuits 92, réunissant des fonc-
tions de commande proprement dite du moto-réduc-
teur 3 et de surveillance de surcharge. Il peut com-
prendre également la thermistance 90 limitant de
l’amplitude du courant traversant le moto-réducteur
3 comme il le sera précisé ci-après.

- Un bloc 93 comprenant des capteurs de fin de course
("haut" et "bas") de la vitre coulissante 2. Ces cap-
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teurs peuvent être de tous types classiques : micro-
contacts, etc. Le bloc 92 reçoit des signaux d’infor-
mation d’état "haut" ou "bas" générés par ces cap-
teurs.

- Un bloc de commande rame 94 qui transmet des
signaux de commande au bloc 92, notamment pour
la montée de la vitre

- Un bloc 95 comprenant un système anti-pincement
muni de circuits d’asservissement en température.
Ce bloc reçoit des signaux d’information générés par
le moto-réducteur 3 et génère à partir de ces signaux,
des signaux d’état transmis au bloc 92.

[0050] Outre ces blocs, les circuits 9 reçoivent des si-
gnaux de commande du commutateur de commande 91
de montée-descente de la vitre coulissante 2.
[0051] On doit bien comprendre que, bien que repré-
sentés à l’intérieur des circuits 9 sur la figure 7, les cap-
teurs 93 et les commutateurs des blocs 91 et 94 sont
"déportés" : les premiers dans le cadre 4 et les seconds
sur un tableau de bord (non représenté) à portée de main
d’un opérateur (non représenté).
[0052] A partir des signaux reçus des blocs 91, 93 à
95, les circuits de gestion du bloc 92 génèrent des si-
gnaux de commande transmis au moto-réducteur 3, no-
tamment pour occasionner la montée et la descente de
la vitre coulissante 2.
[0053] Les composants électriques et électroniques
utilisables dans les circuits 9 peuvent être de tous types
connus. II en est de même de leur agencement en soi,
agencement à la portée de l’Homme de Métier. Il n’est
donc pas nécessaire de les décrire plus avant.
[0054] Dans le second mode de réalisation préféré re-
présenté aux figures 8 et 9, l’organe de liaison mécanique
longiligne est une chaîne 6’ et on prévoit un pignon 5’ à
la place de la poulie à gorge 5, les autres éléments du
dispositif de commande D étant sensiblement identiques
au mode de réalisation décrit aux figures 1 à 6. Le gui-
dage de cette chaîne 6 est réalisé en sortie par un guide
chaîne puis à l’intérieur du montant latéral 44, de préfé-
rence intégré au profil du cadre 4.
[0055] On va maintenant décrire de façon plus dé-
taillée le fonctionnement de la baie coulissante 1.
[0056] En actionnant un commutateur 91 (figure 7), le
conducteur (non représenté) ou, de façon plus générale,
un opérateur, commande le fonctionnement du moto-ré-
ducteur 3, de façon à ce qu’il tire ou pousse le câble 6,
ce qui entraîne corrélativement la montée ou la descente
de la vitre coulissante 2, et donc l’ouverture ou la ferme-
ture de cette vitre 2.
[0057] Si l’opérateur maintient l’actionnement du com-
mutateur en position de descente de la vitre coulissante
2, l’embrayage 31, dont le couple est limité par le ressort,
empêche le moto-réducteur 3 de se bloquer.
[0058] Si, au contraire, l’opérateur maintient l’action-
nement du commutateur 91 en position de montée de la
vitre coulissante 2, les circuits électroniques 9 détectent
une augmentation anormale du courant électrique con-

sommé par le moto-réducteur 3 lorsque la vitre coulis-
sante 2 se bloque en position haute. Il se produit en effet
un phénomène de "court-circuit" puisque le moto-réduc-
teur 3 ne tourne plus et ne développe plus une force
contre-électromotrice. Les circuits électroniques 9 cou-
pent alors le courant d’alimentation du moto-réducteur 3.
[0059] En cas de chute de pluie, suivie par exemple
de gel, la vitre coulissante 2 peut rester dans la dernière
position atteinte, c’est-à-dire dans une "position coin-
cée". L’embrayage 31 à couple limité n’empêche pas le
moto-réducteur 3 de tourner. A titre de sécurité supplé-
mentaire, on prévoit une thermistance qui empêche le
moto-réducteur 3 d’être parcouru par un courant excessif
et de "griller". Le courant augmentant fortement, la ther-
mistance 90 s’échauffe et sa valeur ohmique augmente,
ce qui s’oppose à une trop forte élévation de l’amplitude
de ce courant.
[0060] Lors de la descente de la vitre coulissante 2, si
celle-ci se coince, par exemple en cas de gel, le câble
rigide 6 pousse la vitre coulissante 2 sans se déformer
grâce au guidage continu décrit ci-dessus.
[0061] Si une présence d’obstacle est détectée par
contact sur le sommet de la vitre coulissante 2, lors de
sa fermeture, l’excès de courant est détecté par les cir-
cuits électroniques 9. Ceux-ci coupent l’alimentation en
énergie électrique du moto-réducteur 3 et génèrent un
signal de commande obligeant la vitre coulissante 2 à
redescendre pendant un lapse de temps prédéterminé,
typiquement pendant 2 Secondes.
[0062] Si l’opérateur continue d’appuyer sur le com-
mutateur 91 dans le sens "montée", la vitre coulissante
2 repart à la montée.
[0063] De façon avantageuse, en cas de panne élec-
trique (par exemple rupture d’un câble électrique, de la
connectique, panne du moto-réducteur, dysfonctionne-
ment quelconque de la carte de circuits électroniques,
etc.), l’opérateur peut se servir d’un système de secours
manuel qui va être décrit ci-après.
[0064] Pour ce faire, une fourchette 7, articulée autour
d’un axe de rotation 70, permet de désaccoupler l’axe
30 du moto-réducteur 3 de la poulie à gorge 5.
[0065] L’opérateur appuie sur la fourchette 7, en
s’aidant d’une main (non représentée), ce qui a pour effet
de désaccoupler le moto-réducteur 3 de la poulie à gorge
5. De son autre main (non représentée), il peut remonter
ou descendre manuellement la vitre coulissante 2 par
l’intermédiaire d’un poussoir 20 ou de tout organe de
préhension similaire, collé, ou fixé sur celle-ci par tous
moyens classique. Dès qu’il cesse d’appuyer sur la four-
chette 7, la vitre coulissante 2 reste dans la position at-
teinte, puisque les doigts 300 de l’accouplement 31 ren-
trent de nouveau dans les trous de la poulie à gorge 5.
[0066] On doit noter que, en cas de débrayage, la vitre
coulissante 2 descend naturellement par l’effet de la pe-
santeur.
[0067] L’opérateur relâche ensuite la fourchette 7, la
vitre coulissante 2 reste fermée grâce à l’irréversibilité
de mouvement présentée par le moto-réducteur 3. Un
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ressort 51 "aspire" le câble 6 sur la poulie à gorge 5 et
empêche tous frottements parasites.
[0068] Le système de commande manuel qui vient
d’être décrit permet donc de s’affranchir de toutes les
pannes, mais il permet également de pouvoir manoeu-
vrer la baie 1 sans devoir obligatoirement entamer une
procédure fastidieuse de mise sous tension électrique
de la rame entière (non représentée) à laquelle est atte-
lée la cabine CC, pour cette seule opération.
[0069] Dans une variante de réalisation du système
de commande selon l’invention, non explicitement repré-
sentée, on adjoint à la poulie à gorge 5 ou au pignon 5’,
un train d’engrenages. Sur le pignon extérieur de la poulie
à gorge 5, une manivelle (non représentée), classique
en soi, permet d’agir sur celle-ci pour obtenir la montée
et la descente de la vitre coulissante 2, quand l’opérateur
agit sur la fourchette 7. On peut prévoir également un
simple bouton de relevé.
[0070] A la lecture de ce qui précède, on constate aisé-
ment que l’invention atteint bien les buts qu’elle s’est
fixés. Comme on peut le voir à la figure 10, la baie cou-
lissante selon l’invention est facilement intégrable dans
l’ouverture d’une cabine, le dispositif de commande D
étant assujetti à ladite baie en zone haute de celui-ci
[0071] Elle permet notamment de s’affranchir, en gran-
de partie, de la partie opaque de la baie, car la hauteur
occupée par le carter contenant le moto-réducteur, ses
organes annexes (poulie, embrayage, etc.) et la carte de
circuits électroniques est très réduite. En outre, le câble,
courant à l’intérieur du profilé formant le cadre de la baie,
reste invisible.
[0072] Il doit être clair cependant que l’invention n’est
pas limitée aux seuls exemples de réalisations explicite-
ment décrits, notamment en relation avec les figures 1 à
10.
[0073] L’invention n’est pas limitée non plus aux seules
applications liées au domaine ferroviaire. Elle trouve une
application intéressante chaque fois que l’on désire ob-
tenir une grande visibilité, en limitant autant que faire se
peut, la surface opaque d’une baie de portière.
[0074] Enfin, les exemples numériques n’ont été four-
nis que pour mieux fixer les idées et ne sauraient cons-
tituer une quelconque limitation de la portée de l’inven-
tion. Ils procèdent d’un choix technologique à la portée
de l’Homme de Métier. Notamment, les dimensions de
la baie coulissante peuvent être modifiées en fonction
de l’application précise envisagée, en particulier des di-
mensions propres de la cabine dans laquelle la baie est
installée.
[0075] Il en est de même de la nature des matériaux
explicitement décrits.

Revendications

1. Dispositif de commande d’une baie coulissante mo-
torisée, ladite baie comprenant au moins une vitre
coulissante dans des rainures de guidage réalisées

dans des montants d’un cadre, caractérisé en ce
qu’il comprend un moteur électrique (3) entraînant
un moyen d’enroulement (5) d’un organe de liaison
mécanique longiligne (6), assujetti, en une première
extrémité, à ce moyen d’enroulement (5) et, en une
seconde extrémité, à un bord de ladite vitre coulis-
sante (2), en ce qu’il comprend un organe de com-
mande dudit moteur (3) pour qu’il entraîne en rota-
tion ledit moyen d’enroulement (5), dans un sens ou
un autre, pour tirer ou pousser ledit organe de liaison
mécanique longiligne (6), de manière à lever ou des-
cendre ladite vitre coulissante (2), respectivement,
et en ce que ledit organe de liaison mécanique lon-
giligne (6), en sortie dudit moyen d’enroulement (6)
est enfilé à l’intérieur d’un montant (44) dit latéral
dudit cadre (4), de manière à rester invisible.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ledit moteur électrique (3) est assujetti à la-
dite baie dans une zone de celle-ci telle qu’une zone
dite haute, une zone dite basse.

3. Dispositif selon l’une des revendications 1 et 2, ca-
ractérisé en ce que ledit moteur électrique est un
moto-réducteur (3).

4. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ledit moyen d’enroulement est une poulie à
gorge (5).

5. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que ledit organe de liaison mécanique longiligne
est un câble rigide en acier (6), s’enroulant sur ladite
gorge, et en ce que ledit câble (6) est guidé en sortie
de ladite poulie à gorge (5) par un tube coudé (61)
puis à l’intérieur (60) dudit montant latéral (44).

6. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce que ledit moyen d’enroulement est
un pignon.

7. Dispositif selon la revendication 6, caractérisé en
ce que ledit organe de liaison mécanique longiligne
est une chaîne et en ce que ladite chaîne est guidée
en sortie dudit pignon par un guide chaîne puis à
l’intérieur dudit montant latéral (44).

8. Dispositif selon la revendication 4 ou 6, caractérisé
en ce que ledit organe de liaison mécanique longi-
ligne est assujetti, en sa seconde extrémité, à un
bord de ladite vitre coulissante (2) par l’intermédiaire
d’un système d’ancrage démontable (605).

9. Dispositif selon la revendication 4 ou 6, caractérisé
en ce qu’il est muni d’un organe d’embrayage (31)
disposé entre ledit moto-réducteur (3) et ledit moyen
d’enroulement (5, 5’), et en ce que ledit embrayage
(31) présente un couple limité de façon à empêcher
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le blocage dudit moto-réducteur (3).

10. Dispositif selon la revendication 6, caractérisé en
ce qu’il est muni de moyens de commande manuels
de ladite vitre coulissante (2) comprenant une four-
chette (7) en rotation autour d’un axe (70), action-
nable par un opérateur humain, agissant sur ledit
embrayage (31) de façon à désaccoupler ledit mo-
to-réducteur (3) du moyen d’enroulement (5, 5’), et
des moyens de préhension (20) assujettis à ladite
vitre coulissante (2), actionnables par un opérateur
humain, de manière à autoriser un mouvement de
lever ou de descente manuel de cette vitre coulis-
sante (2).

11. Dispositif selon la revendication 10, caractérisé en
ce que lesdits moyens de commande manuels com-
prennent un organe tel qu’une manivelle comman-
dant les mouvements de lever ou de descente de
ladite vitre coulissante (2).

12. Dispositif selon la revendication 10, caractérisé en
ce que lesdits moyens de commande manuels com-
prennent un bouton de relevé (20).

13. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que ledit moteur
électrique (3) est associé à une thermistance (90)
qui limite l’amplitude du courant électrique qui le tra-
verse à une valeur maximale déterminée.

14. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’il est commandé
par des circuits électroniques (9) recevant des si-
gnaux de commande de montée et de descente de
ladite vitre coulissante (2) d’un commutateur (90) ac-
tionné par un opérateur.
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